
3 2 /

HAPPYNEST

Avec Happynest, le collectif 
SUPERAMAS entend mettre en 
place une structure souple 
d’accompagnement de projets 
portés par de jeunes artistes 
basés dans les Hauts-de-
France, dans le champ des arts 
de la scène.

Nous accueillerons à 
La rose des vents les lauréats 
2018/2019 de ce dispositif 
d’accompagnement de 
l’émergence artistique en 
Région Hauts-de-France,
avec leur travail en cours
de création.

RE P RÉ S E N TAT I ON  G RAT U I TE
s u r  réser va t i o n ,  p a r  m a i l  
a cc u e i l @ la ro se . f r
o u  p a r  té l é p h o n e 
03  20  61  96  96

P E R FO RM A N C E S
E N  C OU RS  DE  C RÉ AT I ON

G ra n d e  s a l l e  &  Pet i te  s a l l e

Jeu. 13 juin › 19h Entre spectacle et installation, 
Celebration est un endroit dans 
lequel on entre pour voir et 
participer à une performance 
et qui prend la forme d'une 
traversée. Le public est 
accompagné dans cette 
traversée des couches profondes 
de l'humain et de l'inhumain, 
de l’animé et inanimé par les 
observations, sensations et 
participations directes.

Concept : Amélie Marneffe
Développé en collaboration avec les performers : Simon 
Loiseau (BE) et Angela Diaz Quintela(P), en dialogue 
dramaturgique avec Kate Mattingly (US)
Coproduction : Happynest (Superamas) / Convention de 
Collaboration Charleroi danse ASBL 
Soutien : EMGE de la Région Hauts-de-France
Résidences : CC Jacques Tati Amiens, Le Vivat, Scène 
conventionnée art et création, Armentières / Le TU Nantes

Pour ce projet de solo, 
Julie Gouju poursuit son 
exploration de l’oralité 
en s’attachant à la figure 
du monstre. Son travail 
sera guidé par une 
problématique : Comment 
une interprète peut être un 
chœur à plusieurs voix ? Quelle 
est la langue des monstres ? 
Comment la parler si ce 
n'est en devenant soi-même 
monstrueux ? 

Texte, mise en scène et chorégraphie : 
Julie Gouju . Interprétation : Julie Hega
Collaboraton artistique : Elise Simonet
Concept et musique : Mohamed Amer Meziane
Lumière : Vera Martins
Régie son : distribution en cours
Administration et production : Sarah Calvez
Soutiens : BUDA, Kunstencentrum / NEXT Festival 
Le Vivat, Scène conventionnée art 
et création, Armentières / 
ATELIERS MÉDICIS - Ministère de la culture
HAPPYNEST, plateforme pour les arts de la 
performance en partenariat avec : Vivat, Théâtre 
Jacques Tati - Amiens, Monty - Anvers, Hiroshima 
Barcelone CND, accueil en résidence Région 
Hauts-de-France

Avec cette performance, il y a la 
volonté d’aller fouiller la notion 
de consentement pour pouvoir 
en partir, le désir d’explorer le 
champ du soin et de l’écoute 
pour inventer des modalités 
de rencontre affranchies des 
rapports de domination et il y 
a l’espoir de convoquer des 
ressources insoupçonnées en 
donnant à imaginer de nouvelles 
possibilités pour se rencontrer.

Conception et chorégraphie : Thibaud Le Maguer
Avec Kévin Lévêque, Marion Sage, Thibaud Le Maguer 
(en cours). Production : ANIMAE CORPUS
Coproduction et accompagnement : Happynest 
(Superamas). Soutenu par la Région Hauts-de-France et le 
Conseil Départemental de la Somme
Résidence : Festival Impulstanz Vienne, dans le cadre 
du programme ATLAS, Centre Culturel Jacques Tati 
Amiens, Le 188 Lille, Le Vivat, Scène conventionnée art 
et création, Armentières

CELEBRATION 
Amélie Marneffe 

FAIRE LE 
MONSTRE

Julie Gouju 

EN LIEU SÛR
Thibaud Le Maguer 

Durée estimée : 20'

Durée estimée : 45'

Durée estimée : 40'

La Plateforme Happynest 2018-19 est soutenue 
par : Région Hauts-de-France,
Conseil départemental de la Somme,
DRAC Hauts-de-France, Ministère
de la Culture
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UNE VILLE NOUVELLE
EN MUTATION

VILLENEUVE D'ASCQ

G RAT U I T
S u r  réser va t i o n ,  p a r  m a i l 
a u près  d ' A n n a  G ere c ht  : 
a g ere c ht @ la ro se . f r

Conférence par Pascal Vitse, architecte municipal 
et Marie-Andrée Houillon, cheffe du service 
Archives-Documentation

C ON F É RE N C E

G ra n d e  s a l l e
Durée estimée :  1 h 30

Mer. 06 mars › 18h30

Décidée en 1967 dans le 
cadre de la politique des villes 
nouvelles lancée par le général 
de Gaulle et conçue par 
le Commissariat général au plan 
du Ve Plan, la ville nouvelle de Lille-
Est, future Villeneuve d’Ascq, est 
en chantier à partir de 1971. 
Ce grand projet d’aménagement 
du territoire répond à la volonté de 
l’État de renforcer les « métropoles 
d’équilibre », autrement dit des 
villes en région en mesure de 
contrebalancer la prééminence 
de la région parisienne, d’un 
point de vue économique et 
démographique.
Le défi porté par l’EPALE 
(Établissement public 
d’aménagement de la ville 
nouvelle de Lille-Est) et par son 
premier directeur, Jean-Claude 
Ralite, est de construire une 
ville pouvant accueillir 120 000 
habitants, avec la création de 
6 000 logements et de 
8 000 emplois tertiaires dans 
l’administration et la recherche. 
Innovante à plus d’un titre, elle 
accueillera le prototype du VAL, 
métro automatique léger mis 
au point par les chercheurs de 
l’université de Lille 1, qui permet de 
rejoindre le centre de Lille 
en dix minutes. 

Elle sera également le creuset 
d’un nouvel art de vivre avec 
une réflexion sur l’habitat 
individuel et collectif, la 
circulation douce et l’intégration 
d’espaces de nature. 
Villeneuve d’Ascq, ville 
écologique avant l’heure ?

Cette conférence vous propose 
de comprendre les enjeux de 
la création de la « technopole 
verte » tant à l’échelle nationale 
que locale, et ce qui fonde son 
statut de ville nouvelle française 
la plus réussie et la plus aboutie. 
Elle sera aussi l’occasion de faire 
le point sur le projet du futur 
Centre-ville, où siège La rose des 
vents, qui va bénéficier aussi de 
cette cure de jouvence dans les 
années à venir.

Cet évènement s’inscrit dans 
le cadre du projet 
(Re)découvrir son quartier 
à travers l’art, la science et 
l’architecture organisé grâce 
au soutien de la DRAC Hauts-
de-France et de la ville de 
Villeneuve d’Ascq, dans 
le quartier Pont-de-Bois, à 
destination d’élèves de l’école 
primaire Bossuet, du collège 
Simone-de-Beauvoir et de 
l’École nationale supérieure 
d’architecture et de paysage 
de Lille.


